
ETUDIANT.E, 

DÉCOUVRE LES AIDES 

MOUV’OCCITANIE : 

Avec Mouv’Occitanie, 

LA RÉGION T’AIDE ! 



DÉCOUVREZ TOUS LES DÉTAILS DES AIDES

 MOUV’OCCITANIE 

EN SCANNANT LE QR  

Candidatez auprès du service des relations 
internationales de votre établissement 
d’enseignement supérieur

Si vous êtes sélectionné-e, un lien vers le 
téléservice Mouv’Occitanie vous sera adressé 
par courriel. Vous disposerez d’un délai de 
15 jours pour déposer les pièces justificatives

La décision d’attribution de l’aide régionale 
vous sera notifiée par courriel

L’aide régionale vous sera versée en deux fois : 
80% au départ et 20% au retour de mobilité


